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Compte rendu de la réunion entre associations de jeunesse et 

gestionnaire de la Forêt de Soignes  
dans le cadre de la charte de collaboration signée en juin 2007 

 
30 janvier 2008 
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Borremans Anne IBGE - BIM abo@ibgebim.be 

De Coster Katia  Scouts en Gidsen Vlaanderen - Brussel kdc@scoutsengidsenvlaanderen.be  

de Radiguès Barbara 
Plateforme de la Forêt de Soignes - 
Platform Zoniënwoud barbara@soignes-zonien.net  

Degrune Thierry Les Scouts tde@lesscouts.be  

Delberghe Stéphane 
Plateforme de la Forêt de Soignes - 
Platform Zoniënwoud sd@athanor-mediations.be  

Dezille Jean-Marc  Scouts Pluralistes jean-Marc@sgp.be  
Duvivier Cecile IBGE - BIM cdu@ibgebim.be  
Hoebeeck Siskia Chiro in de stad Brussel Siska.Hoebeeck@chiro.be 
Jonniaux Laurent Patros laurent.jauniaux@patro.be  

Körvers Martijn FOS Open Scouting / De Faunaten nauwgezette.arend@mac.com  

Navarre Marie  Les Scouts mne@lesscouts.be  

Paquet Christian Cercle des Guides-Nature du Brabant christian.paquet@freebel.net  
Tiberghien Virginie  Guides Catholiques de Belgique virginie.tiberghien@guides.be  

Vanfraechem Tine  Green vzw tine@greenbelgium.org 

Vanwijnsberghe Stéphane IBGE - BIM svn@ibgebim.be 
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Dans la perspective de protéger le patrimoine naturel de la forêt de Soignes tout en 
permettant aux associations de jeunesse d’y faire des activités éducatives et récréatives en 
groupe, tel que précisé dans la Charte de collaboration signée en juin 2007, Bruxelles 
Environnement propose aux associations de jeunesse de leur réserver des zones (des 
« speelbossen »), en forêt, dans lesquelles les jeunes pourraient jouer plus librement et où 
des éléments qui faciliteraient ces jeux pourraient être installés.  
En contre partie Bruxelles Environnement demanderait aux associations de jeunesse de ne 
pas organiser de jeux en dehors des chemins et ce même dans les zones où actuellement il 
y a une tolérance à quitter ceux-ci. 
En effet cette tolérance existe pour les promeneurs isolés qui contrairement aux groupes, ne 
perturbent pas trop la quiétude de la faune et dont le piétinement ne détruit pas la végétation 
sensible. 
 
Le plan ci-dessous présente les 5 zones que Bruxelles Environnement propose d’aménager 
en « speelbossen » (zones de jeu).  Ces zones ont été choisies en concertation avec les 
gardes forestiers sur base de l’utilisation actuelle qu’ils observent en forêt et en tenant 
compte de l’impact plus limité que le public a sur ces zones. 
 
La carte présente une première proposition qui sera revue à la suite des remarques que les 
associations formuleront. 
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Légende : 

- En vert hachuré = zone de protection, c’est-à-dire zone dans laquelle il est interdit de 
quitter les chemins et où il faut tenir les chiens en laisse. Ces zones sont prévues 
pour limiter la pression sur les endroits les plus sensibles de la Forêt. 

o Activités éducatives possibles de sensibilisation à la nature, encadrées par 
des guides nature. 

- En vert clair sans hachure = Tolérance pour quitter les chemins et laisser les chiens 
sans laisse pour autant qu’ils soient maitrisables. 

o jeux possibles mais sur les chemins 
o Il est demandé aux groupes de ne pas quitter les chemins afin notamment de 

protéger la quiétude des animaux vu que les groupes troublent d’avantage 
celle-ci que les personnes isolées. 

- Zone « vert foncé » = proposition de 5 zones de jeu, « speelbossen » 
 

 
Il est à noter que la zone 2 est une prairie à ne pas utiliser lorsqu’il pleut beaucoup car c’est 
très boueux et son piétinement endommagerait la zone. 

 



Compte rendu réunion 30 janvier 2008 – mise en œuvre de la charte en FS Page 4 
�



Compte rendu réunion 30 janvier 2008 – mise en œuvre de la charte en FS Page 5 
�

�����	
�������
����
�
�	�	
��

 
Premières impressions du groupe sur la proposition des 5 zones : 

- Il faut travailler les modalités d’accès à ces zones (par exemple créer des haltes 
vertes en concertation avec la STIB, càd à l’arrêt le plus proche du site, la zone de 
jeu est indiquée et + sur les cartes de la STIB les arrêts verts sont indiqués) 

- Il semble que d’un point de vue pédagogique il peut être intéressant de faire un bout 
de chemin en forêt pour accéder à la zone et ainsi profiter du trajet pour expliquer la 
différence de comportements autorisés. 

- Il faut clairement délimiter les zones 
- Il faudra donner un nom sympa à chaque zone 
- Utiliser des codes couleurs pour les indications 
- Eventuellement créer des zones accessibles à des moments différents de l’année 

(par exemple « été » / « hiver ») 
- Donner une grille d’utilisation en fonction des conditions climatiques ou autres 
- Question : Est-ce que ces zones seront accessibles la nuit ? 

 
Pour informer sur l’existence de ces zones une brochure sera créée.  Le groupe estime que 
les informations suivantes seraient intéressantes à communiquer à cette occasion :  

- Élargir le plan de la forêt en y dessinant le bois de la cambre et la forêt en Région 
flamande en y mentionnant les zones de jeux. 

- Faire une information « lisible » pour les enfants : brochure ou autre, utiliser des 
couleurs,… 

- Indiquer les moyens d’accès pour chaque zone 
- Indiquer les règlements en vigueur 
- Pour chaque zone, son nom, sa superficie, ses conditions particulières (ex : 

restriction météo) 
 

Afin de cerner le type de jeu que pourrait accueillir les « speelbossen », le groupe à donner 
un premier aperçu des types d’activités que les associations de jeunesse voudraient y 
organiser :  

- Cabanes 
- Jeux de pistes 
- Jeux de balle 
- Bivouacs, tente, feu… 
- En temps de neige, glisse 
- Jeu où on peut se cacher, ramasser du bois, grimper, découvrir la nature de manière 

sensible (empreintes des écorces…), soupe de mauvaises herbes,  
- Ponts de singe, activités aventure (démontables) 

Plus d’information sera communiqué à la prochaine réunion après que les fédérations ait 
contacté leur membres. 
 
Pour la création de ces zones, il est intéressant de s’inspirer des « Speelbossen » en 
Flandres qui existent depuis plus de 10 ans.  Dans ce cadre, il est signaler que des éléments 
de la nature disposé dans les zones (ex : rondins,…) fonctionnent très bien. 
Des petits lieux d’observation, des abris naturels sont également perçus comme des 
infrastructures intéressantes dans ces zones. 
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Information sur les « speelbossen » en Flandre : 

Actiehandleiding voor speelbossen 
Ontdek stap voor stap hoe je een speelzone in een bos realiseert. Zowel het aanduiden 
(en eventueel inrichten) van een speelzone in een bestaand bos, als het aanplanten van 
een nieuw speelbos komen aan bod. Je leert meer over het opmaken van een 
inrichtingsplan, welke boomsoorten je kunt aanplanten in het nieuwe speelbos … Een 
overzicht van de beschikbare subsidies ontbreekt uiteraard niet. 

Meer info en bestellen of downloaden handleiding: www.vbv.be/speelzones, 
speelbos@vbv.be, 09 264 90 54.  

Snuister alvast eens in de reportages van het Steunpunt Jeugd. Op 
www.steunpuntjeugd.be krijg je naast sprekende foto’s van de leukste speelbossen, 
ravotveldjes, speelduinen en natuurlijke speelterreinen ook de ervaringen van jeugd en 
beheerders en concrete tips. 
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Décisions 
- le groupe accepte d’explorer la proposition d’échange entre création de 

« speelbossen » et la restriction de liberté dans le reste de la forêt. 
- Les associations de jeunesse récoltent des informations au près de leurs membres 

sur la proposition des 5 zones de jeu de Bruxelles Environnement d’ici avril 2008 
 
 

Les 3 axes de travail du dossier et leurs étapes : 
- Choix et délimitation des zones de jeu 

o Collecte des infos par les différentes associations (pour la mi avril) 
�  La plateforme propose un texte de présentation de la proposition de 

Bruxelles Environnement et un questionnaire de base qui pourra être 
modifié par les associations pour s’adapter à leur contexte. (voir 
annexe) 

�  Chaque association consulte ses membres  

·  Bruxelles Environnement et la plateforme sont à disposition des 
associations dans la mesure de leur moyen pour les aider dans 
cette entreprise par exemple en les accompagnant dans des 
visites de terrain, ou en envoyant des brochures existantes sur 
la forêt de Soignes. 

·  Il pourrait être intéressant de s’informer sur l’expérience des 
Speelbos en Flandres pour mieux comprendre ce qu’est une 
zone de jeu. (de specialisten in Vlaanderen zijn Vereniging 
voor Bos in Vlaanderen VBV http://www.vbv.be/speelzones/) 

- Une fois les zones fixées, détermination du type d’infrastructures à installer et mise 
en œuvre 

o En partenariat (après projet de délimitation) 
- Conception et mise en œuvre de la communication 
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Le projet est d’organiser un WE de nettoyage en forêt de Soignes où toutes les associations 
de jeunesse sont invitées à participer. 
L’objectif est de stimuler le travail des jeunes via une action médiatisée qui valoriserait leur 
travail et sensibiliserait la population à la propreté. 
Cette action pourrait par la suite s’étendre à d’autres forêts ou aux parcs de la RBC en cas 
de succès. 
 
Points d’attention soulevés en réunion pour l’organisation de l’action de nettoyage 

- Assurer une bonne visibilité – médiatisation 
- Élargir l’action à un large public par exemple AMO… 
- Faire attention à la sécurité vu que les zones qui ont besoin de nettoyage sont en 

général le long des routes ;  
- Faire tout un WE pour permettre aux groupes de choisir le jour qui les arrangent le 

mieux ; 
- Il faut prévenir de la tenue de l’action avant l’été afin de rentrer dans le calendrier des 

animateurs ; 
- Développer l’action autour des axes suivants :  

o rencontre entre jeunes et gestionnaires,  
o acte de gestion,  
o dimension éducative ; 

- Essayer de rendre cette action récurrente ; 
- La fédération des scouts fait mention de son projet de lancer un we « action nature » 
- Prévoir l’action à l’automne afin de réserver le beau temps aux activités ludiques 

 
Décisions 

- L’activité sera organisée le WE du 15/16 novembre 2008  
- Il est demandé à l’IBGE (via Cécile Duvivier) de voir s’il est possible de directement 

l’élargir à l’ensemble de la Région. 
- Stéphane Vanwijnsberghe introduit l’action dans le planning du service 

communication de l’IBGE 
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De temps en temps l’IBGE a besoin d’aide pour des actes de gestion tels que l’arrachage 
d’espèces exotiques ou du ramassage de bois. 
Ces activités se ferait pas petit groupe et pourrait être l’occasion d’un contact avec les 
gestionnaires. 
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Décision 
- Quand l’IBGE a besoin d’un coup de main, il envoi la demande  

o à la Plateforme qui la répercute aux signataires de la charte 
o directement aux groupes locaux situés à proximité de la zone où se situe le 

travail. 
o À « scoutmain » (http://www.lesscouts.be/index.php?id=393 responsable 

Anne Mondy 02/508.12.00 ou scoutmain@lesscouts.be) 
o "Natuurniews" (electronische nieuwsbrief van GREEN) en 

:::�	�����+��
�	���

�����  (mail sturen naar ���++��"�	�;+���	���+��"���+ ) 

 
Les contacts pour les Scouts 

1. Personne de contact à la fédération : Marie Navarre, mne@lesscouts.be, 
0498/91.88.83 (ou Thierry Degrune, tde@lesscouts.be) 

2. Pour avoir les coordonnées d’un animateur d’unité (de manière directe, pas pour faire 
de la pub) : lesscouts@lesscouts.be ou 02/508.12.00  

3. Pour situer les unités au niveau géographique (et leur nom) : 
http://www.lesscouts.be/index.php?id=11&no_cache=1 ou, indirectement : 
www.lesscouts.be à dans la colonne, à gauche : « se présenter » à « le scoutisme 
près de chez vous » 
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Afin de mieux faire connaître la forêt de Soignes aux animateurs, un module de formation 
pourrait être développé. 
 
Points d’attention et idées soulevés en réunion pour le développement d’un module de 
formation 

- Lier la formation des actions concrètes (avant ou pendant) (par exemple le WE de 
nettoyage) 

- Ne pas réinventer l’eau chaude, il existe déjà de nombreuses formations. 
o Par exemple : Nature / loisirs : organise déjà des modules de 5 jours 

- Attention au double emploi avec d’autres outils ;  
o bien cibler sur le potentiel de la forêt de Soignes. 
o Mise en place d’un module ou d’une méthode ciblée pour toute la Région 

bruxelloise 
- La formation doit s’inscrire, donner du sens aux règlements, aux limitations des 

zones ; il donc est important de le faire en dialogue avec le personnel de l’IBGE. 
o Pourquoi ne pas la coupler avec la découverte / visite des speelbossen ? 
o Créer des rappels en forêt avec des panneaux didactiques 

- En faire également une journée de découvertes de techniques et d’échange de 
bonnes pratiques 

 
Décisions 

- Chaque association de jeunesse envoi son programme de formation pour (ses) 
animateurs sur les questions « nature » en précisant le public cible et le sommaire du 
programme. 

- La plateforme fera une synthèse des formations existantes 
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- Christian Paquet du Cercle des Guides-Nature du Brabantfait la demande à son 
organisation pour voir s’il ne développerait pas un module spécifique à l’attention des 
animateurs. 
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Il serait important d’instaurer un contact direct entre les gardes d’un espace vert et les 
groupes de jeunes qui le fréquentent régulièrement. Ceci pourrait se faire à l’occasion d’une 
journée de partage ou d’activités communes. 
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Dans le cadre de la formation guide nature (aussi bien du coté francophone que 
néerlandophone) les stagiaires doivent effectuer des visites guidées.   
Les organisateurs rappellent que les associations de jeunesses peuvent faire appel à des 
stagiaires faire des visites nature avec leurs groupes.   
Les groupes intéressés peuvent contacter les organisateurs de formation (contact ci-
dessous), ils relayeront les demandes au près des stagiaires. 
 
D’autre part, dans le cadre de la formation guide nature donnée par Green, les stagiaires 
doivent faire un projet de fin d’année qui peut être un parcours didactiques. A l’occasion de 
la création des zones de jeu, une demande pourrait être faite à des stagiaires de travailler à 
un parcours didactiques sur un ou plusieurs de ces zones. 
 
Points de contact :  

Natuurgidsen Brussel : www.natuurgidsenbrussel.be Tine Vanfraechem, Betty 
Eggermont ou Kris Van Ingelghem : 02 209 16 35 
natuurgidsenbrussel@greenbelgium.org  

Cercle des Guides-Nature du Brabant : Christian Paquet : Christian.paquet@freebel.net  

 

�
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La prochaine réunion à lieu le mercredi 16 avril de 9h à 12h  à la Fédération des Scouts, 
rue de Dublin 21 - 1050 Bruxelles (à coté de la Place de Londres, métro Trône ou porte de 
Namur) 
 
Ordre du jour provisoire : 

·  Définition des zones de jeu en forêt de Soignes 

·  Organisation du WE de nettoyage de novembre 2008 

·  Point d’information sur les modules de formation  

·  Echanges sur les avancées de la charte pour le reste des espaces verts bruxellois 
(en collaboration avec Cécile Duvivier de Bruxelles Environnement) 
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Dans la perspective de protéger le patrimoine naturel de la forêt de Soignes tout en 
permettant aux associations de jeunesse d’y faire des activités éducatives et récréatives en 
groupe, tel que précisé dans la Charte de collaboration signée en juin 2007, Bruxelles 
Environnement propose aux associations de jeunesse de leur réserver des zones (des 
« speelbossen »), en forêt, dans lesquelles les jeunes pourraient jouer plus librement et où 
des éléments qui faciliteraient ces jeux pourraient être installés.  
En contre partie Bruxelles Environnement demanderait aux associations de jeunesse de ne 
pas organiser de jeux en dehors des chemins et ce même dans les zones où actuellement il 
y a une tolérance à quitter ceux-ci. 
En effet cette tolérance existe pour les promeneurs isolés qui contrairement aux groupes, ne 
perturbent pas trop la quiétude de la faune et dont le piétinement ne détruit pas la végétation 
sensible. 
 
Le plan ci-dessous présente les 5 zones que Bruxelles Environnement propose d’aménager 
en « speelbossen » (zones de jeu).  Ces zones ont été choisies en concertation avec les 
gardes forestiers sur base de l’utilisation actuelle qu’ils observent en forêt et en tenant 
compte de l’impact plus limité que le public a sur ces zones. 
 
La carte ci-dessous présente une première proposition qui sera revue à la suite des 
remarques que les associations formuleront. 
 
Faisant partie du processus de négociation de ces é léments nous aimions recevoir 
ton avis sur cette proposition et plus particulière ment aux questions suivantes : 

·  Quel type d’activités  organisez-vous en forêt de Soignes ? 

·  A combien  allez-vous en forêt de Soignes ? 

·  A quelle fréquence  allez-vous en forêt de Soignes ? 

·  Est-ce que vous vous rendez déjà dans les zones de jeu proposé es ?  
si oui, lesquelles ?  
si non, pourquoi ? 

·  Seriez-vous d’accord de prévenir de la tenue de votre activité  avant celle-ci ?  
si oui, par quels moyens (mail, sms, téléphone,…) et combien de temps à l’avance ? 
si non, que faudrait-il mettre en place pour que vous puissiez le faire ? 
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Légende : 

- En vert hachuré = zone de protection, c’est-à-dire zone dans laquelle il est interdit de 
quitter les chemins et où il faut tenir les chiens en laisse. Ces zones sont prévues 
pour limiter la pression sur les endroits les plus sensibles de la Forêt. 

o Activités éducatives possibles de sensibilisation à la nature, encadrées par 
des guides nature. 

- En vert clair sans hachure = Tolérance pour quitter les chemins et laisser les chiens 
sans laisse pour autant qu’ils soient maitrisables. 

o jeux possibles mais sur les chemins 
o Il est demandé aux groupes de ne pas quitter les chemins afin notamment de 

protéger la quiétude des animaux vu que les groupes troublent d’avantage 
celle-ci que les personnes isolées. 

- Zone « vert foncé » = proposition de 5 zones de jeu, « speelbossen » 
 

 



Compte rendu réunion 30 janvier 2008 – mise en œuvre de la charte en FS Page 12 
�



Compte rendu réunion 30 janvier 2008 – mise en œuvre de la charte en FS Page 13 
�

*��������
���	����	
������
��������
	�����������
#� ��
	���	
���������������
��������������&���+,,-���� �
���
�	�	���	
�����������������
��
����	
��

�


